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Le lycée d’Hôtellerie et de Tourisme « Alexandre Dumas » de Strasbourg-Illkirch propose une formation 
de « Gouvernant(e) d’hôtel » dans le cadre d’un partenariat avec l’amicale des Gouvernantes 
Générales des Grands Hôtels. 
 

OBJECTIFS DE LA 
FORMATION 

Acquérir des connaissances plus complètes dans le domaine des 
étages afin de pourvoir prétendre à un poste de Gouvernant(e). 

 
DUREE ET MODALITES 
DE LA FORMATION 

 
Durée de la formation : 
 
34 semaines dont la répartition est la suivante : 
 
• l’enseignement théorique se déroule au Lycée d’Hôtellerie et de 

Tourisme « Alexandre Dumas » sur : 
12 semaines de 30 heures hebdomadaires,  
soit un total de 360 heures, de début octobre à fin janvier. 

 
• Périodes de formation en entreprise :  

22 semaines de 43 heures dont 18 semaines dans le même 
établissement 

 
Modalités : 
 
• Age : 18 ans minimum 
• Diplôme exigé :  Niveau Baccalauréat Technologique ou 

 Baccalauréat Professionnel 
 ou 
 2 années d’expérience professionnelle dans 
le  métier des Etages. 
• Admission : 

 Examen du dossier scolaire ou des certificats de travail 
 Entretien de motivation dans le courant du mois de juin 

 
 
STAGES 

 
Période de formation courte en entreprise d’une durée de 4 semaines 
réparties de la façon suivante : 
 

• 2 semaines de réception 
• 1 semaine chez un fleuriste 
• 2 jours dans un pressing 
• 2 jours dans une blanchisserie 

 
Période de formation longue en entreprise : (début février à fin mai) 
18 semaines de 43 heures, dans un hôtel de luxe ou un établissement 
de grande capacité, réparties de la façon suivante : 
 

•   3  semaines en qualité de femme de chambre 
• 15  semaines en qualité de gouvernant(e) 

 


